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LΩŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ dix-huit, le dix-sept septembre, à 20 heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué en date du 12 septembreΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ 

Mairie, sous la présidence de Dominique COINTRE, Maire.   

 

 

ETAIENT PRESENTS : 

                8 

COINTRE Dominique, VERNEAU Bernard, GAILLARD Valérie,  

CITRAS Michèle DEMOUCHE Frédéric, LEFEBVRE Guy, MAURICE 

Viviane, CHARPENTIER Nathalie 

ETAINT ABSENTES 

excusées :   2 
MOREAU Josiane, MILLET Francette  

 
Le quorum étant atteint, le Maire ouvre la séance à 20h00.  
Il procèdeΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмнм-мр Řǳ /D/¢Σ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ 
pris au sein du Conseil.  Madame GAILLARD Valérie est désignée secrétaire de séance. 

 
ORDRE DU JOUR : 

o Achat AI n° 170 : Décision modificative  

o Salle polyvalente : luminaires  

o Devis ossuaire cimetière  

o Garderie : suppression et création emploi ς CDI Garderie  

o Numérotation Hameaux  

o RIFSEEP Indemnité Régie  

o Communauté de Communes LOCHES SUD TOURAINE : CLECT et RGDP et attribution 

compensation 

o Tarifs Régie Gaz 

o Participation à la protection sociale  

o Salle des associations : Règlement intérieur et conventions  

o SIEIL Υ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

o Groupement de voirie  

o Convention de mise à disposition de la balayeuse  

o Etat des décisions ς NEANT  

o Questions Diverses   

 

 

 

LŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ aǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǎǳǊ 
le compte rendu de la séance du 29 mai 2018. !ǳŎǳƴ Şƭǳ ƴΩŀȅŀƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł 
apporter, le procès-verbal de la dernière séance est adƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE NEUILLY LE BRIGNON -  

INDRE ET LOIRE  -  SÉANCE DU 17 septembre 2018  

Adoption du PV de la séance du 29 mai 2018 
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DELIBERATION n° 2018-09/ 20 
portant sur la Décision Modificative n° 2 

 

NOMENCLATURE 
3.1 

 
Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 2018-лрκму ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ !L ƴϲ мтл Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳΩƛƭ convient de  procéder pour cela à une décision 
modificative.  
 

Opération 11  

Article 21318  

Opération 80  

Article 2118 

               - 20 0ллΦлл ϵ + 20 000.00 

 

Le Conseil Municipal,  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

Á décide de procéder à la décision modificative proposée.   
 

DELIBERATION n° 2018-09/ 21 portant sur les projets 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ .t нлму   

 

 
NOMENCLATURE 

1.1 

 
Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 2018-03/6  portant sur le vote du budget 
primitif 2018 et notamment le devis concernant la réfection des luminaires de la salle 
ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ǇǊŞŀǳ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜΦ  
Luminaires de la salle polyvalente : Le Conseil Municipal  avait alors souhaité avoir 
plus de renseignements concernant les luminaires. Suite à la rencontre de certains 
ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘƻƴƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŜǾƛǎ : 
5 526.70 ϵ H.T. 
 
tƻǊǘŜ ŘŜ ǇǊŞŀǳ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ : 
Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 2018-лрκму ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 
granges sur la parcelle AI n° 170. Il propose au Conseil Municipal  de ne pas faire les 
portes de préau considérant que le matériel communal pourra être entreposé dans les 
granges.   
 
Le Conseil MunicipalΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

Á ACCEPTE de nouveau devis de CADIEU pour un montant de 5 526.тл ϵ IΦ¢Φ Ƴŀƛǎ  

Á PROPOSE que les dits travaux soient reportés au BP 2019   

Á ACCEPTE de ne pas faire les travŀǳȄ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇǊŞŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
école   

 
 

 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal  ǉǳŜ ƭΩƻǎǎǳŀƛǊŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇƻǎŜǊ ǳƴ ŎƻǳǾŜǊŎƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ (Trappe inox avec 
couvercle). Il donne lecture du devis des POMPES FUNEBRES SANTIER pour un montant 
de 1 мотΦрл ϵ IΦ¢Φ 

DOSSIER n° 2018-09/ D3 portant sur ƭΩƻǎǎǳŀƛǊŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 
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aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нс 
janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 
ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Il appartient donc au Conseil Municipal ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ 
fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est 
ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜΦ  

Monsieur le Maire informe le  Conseil Municipal  que suite à la suppression des cours 
ƭŜ ƳŜǊŎǊŜŘƛ ƳŀǘƛƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀdjoint 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ  Il rappelle la délibération n° 2014-млκм ŎǊŞŀƴǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ нème classe à raison de 8.07/35ème.  

Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Řǳ ƳŞƴŀƎŜ 
dans la nouvelle salle des associations.  

Le Conseil Municipal  décide ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ  

Cependant, Monsieur le Maire rappelle la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à 
l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents 
contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique est venue renforcer le dispositif 
de recrutement des agents non titulaires de droit public en contrat à durée 
indéterminé. 

A l'issue d'une période de contrats à durées déterminées dans la même collectivité 

comptant six années de services effectifs, quel que soit le temps de travail, il y a 

obligation ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ /55 Ŝƴ /5L Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜl qui 

remplit les conditions. [ΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ Ře surveillance à la garderie est 

concerné par cette loi et il est donc nécessaire de lui rédiger un contrat à durée 

ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нлмн-347 du 12 mars 2012.  

hǊΣ ŎŜǘ ŀƎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ рκорème depuis le 16 mai 2011. Il 

convient, en conséquence, de grouper ces 2 postes. Il convient donc de procéder à la 

suppression des 2 emplois existants et à la création du nouveau poste ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ 

technique pour assurer les fonctions suivantes : entretien des locaux communaux et 

surveillance à la garderie périscolaire.   

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ, à partir du 1er septembre 2018 : 

 - [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ de 2ème classe à temps non 
complet à raison de 8.07/35ème  

 - [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ нème classe à temps non complet 
à raison de 5/35ème   

 

DELIBERATION n° 2018-09/22  portant sur la suppression et 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ   

 
NOMENCLATURE 

4.2 

http://www.emploi-collectivites.fr/CDI-FONCTION-PUBLIQUE-TERRITORIALE-blog-territorial
http://www.emploi-collectivites.fr/CDI-FONCTION-PUBLIQUE-TERRITORIALE-blog-territorial
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- La création de lΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 

13.07/35ème pour assurer les fonctions suivantes : entretien des locaux communaux 

et surveillance à la garderie périscolaire.   

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale, notamment son article 34, 
DECIDE, à compter du 1er septembre 2018 : 

Á - [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ de 2ème classe à temps 
non complet à raison de 8.07/35ème  

Á  - [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ нème classe à temps 
non complet à raison de 5/35ème   

Á - [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ Ł Ǌŀƛǎƻƴ 

de 13.07/35ème pour assurer les fonctions suivantes : entretien des locaux 

communaux et surveillance à la garderie périscolaire.   

Á 5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire à signer ces contrats  

Á DIT  les sommes nécessaires sont inscrites au budget, chapitre 012 ς article 
6411  

Il est à noter que Monsieur le Maire se retire de la salle de réunions. Monsieur 

VERNEAU invite les membres du Conseil Municipal  à procéder au vote.   

 

 

 

 

DELIBERATION n° 2018-09/23 portant sur le tableau des effectifs 
à compter du 1er septembre 2018 

 
NOMENCLATURE 

4.2 

création  FONCTION  
quotité de 
temps de 

travail 
Annualisé  Filière  Catégorie  Grades  Statuts  NOM Prénom  

01.07.2010 Secrétaire  
30 heures / 

semaine  
30/35ème  adm C 

adj adm 2ème 
classe  

TITULAIRE  Edwige DUGUE  

12.07.2013 
Adjoint 

technique  

28 heures / 
semaine  

28/35ème  techn C 
adj techn 

2ème classe  
TITULAIRE  

James 
JOUBERT  

27.06.2014 

Adjoint 
administratif  

Agence postale  

10 heures 30 / 
semaine  

10.52/35ème  adm  C 
adj techn 

2ème classe  
non tit                         

CDI  
Hélène 

COUEIGNAS  

30.10.2014 

Adjoint 
administratif  

Agence postale  
Remplacement  

2 h / jour 
d'ouverture  

  adm C 
adj techn 

2ème classe  
non tit                         

art 3-3-4° 
Marie-Thérèse 
BOURDELAIS  

01.09.2018 

Adjoint 
technique pour 
l'entretien des 

locaux et 
surveillance de 

la garderie  

15 heures 15 / 
semaine 

 13.07/35ème  tech C  
adjoint 

technique  
non tit                         

CDI  
Sophie 

COINTRE  
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aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ 

notamment le renouvellement de contrat de Madame COINTRE Sophie.  Il rappelle la 

loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration 

des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte 

contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 

publique est venue renforcer le dispositif de recrutement des agents non titulaires de 

droit public en contrat à durée indéterminé. 

A l'issue d'une période de contrats à durées déterminées dans la même collectivité 

comptant six années de services effectifs, quel que soit le temps de travail, il y a 

obligation ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ /55 Ŝƴ /5L Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǉǳƛ 

remplit les conditions. Il est donc proposé de rédiger un contrat à durée indéterminée 

Ł aŀŘŀƳŜ /hLb¢w9 {ƻǇƘƛŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нлмн-347 du 12 mars 

2012.  

Considérant le contrat à durée indéterminé de Madame Sophie COINTRE sur le poste 

ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ рκорème depuis le 16 mai 

2011, il est nécessaire de transformer ce contrat pour y inclure les heures 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΦ  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

¶ DECIDE de transformer le contrat à durée indéterminée de Mme Sophie 

COINTRE à compter du 1er septembre 2018 à raison de 13.07/35ème en 

application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нлмн-347 du 12 mars 2012.  

¶ FIXE la rémunération de ce contrat par référence : 9ƳǇƭƻƛ ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘ technique 
Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ опт indice majoré 325, à laquellŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
indemnités en vigueur 

¶ charge son Maire de rédiger ce contrat  
 

Il est à noter que Monsieur le Maire se retire de la salle de réunions. Monsieur 

VERNEAU invite les membres du Conseil Municipal  à procéder au vote.   

 

 

 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal  que suite au passage de la Fibre et 

également à la demande de LA POSTE, les hameaux à partir de 2 maisons vont être 

numérotés. Il rappelle la délibération n° 2018-03/6 et rappelle que la somme de 1 000 

ϵ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ олΦ  

 

 

DELIBERATION n° 2018-09/24 

 portant ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ /55 Ŝƴ /5L -  Article 21 

de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012  

 
NOMENCLATURE 

4.2 

DOSSIER n° 2018-09/ D4 

 portant sur la numérotation des hameaux de Neuilly-le-Brignon  

http://www.emploi-collectivites.fr/CDI-FONCTION-PUBLIQUE-TERRITORIALE-blog-territorial
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DELIBERATION n° 2018-09/25 portant sur la modification de 

la mise en place du Régime Indemnitaire tenant des 

CƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ {ǳƧŞǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

Professionnel (modification délibération n° 2017-04/19) 

 
NOMENCLATURE 

4.5 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ƎŀȊΦ Cette indemnité appelée « Indemnité de 
régie η Řƻƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ şǘǊŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳ wLC{99tΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ Ǉƻǳr laquelle il 
convient de modifier la délibération n° 2017-лпκмф ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ нème groupe.  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, et notamment son article 20 ; 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale et notamment les articles 87 et 88 ; 
VU la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 
VU le décret n° 91-утр Řǳ с ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мффм ƳƻŘƛŦƛŞ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уу ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ уп-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ; 
VU le décret n° 2014-рмо Řǳ нл Ƴŀƛ нлмп ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ wŞƎƛƳŜ LƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜ 
ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ CƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ {ǳƧŞǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
Professionnel dans la Fonction Publique de ƭΩ9ǘŀǘ Τ 
VU le décret n°2014-мрнс Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux ; 
Vu le décret n°2015-661 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 précité ; 
±¦ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘǊŜ-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 
нл Ƴŀƛ нлмп ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ 
ŘŜǎ ǎǳƧŞǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
±¦ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ bhw Υ w5CCмпнтмоф/ Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǎǳƧŞǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻnnel ; 
VU la délibération n° 2017-04/19 portant sur la mise en place du RIFSEEP,  
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

¶ 59/L59 ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ L Ŝǘ LL ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩLC{9 
et le CIA comme suit : Catégorie C 

Répartition des groupes de fonctions 
ǇŀǊ ŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS 
aƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩLC{9 όŜƴ ϵύ 

Groupe de 
fonctions 

Emplois 
Montant annuel maximum 
ŘΩLC{9 ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ 
ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ όŜƴ ϵύ 

Montant plafond 
Ł ƭΩ9ǘŀǘ όŜƴ ϵύ 

(indicatif) 

Groupe 1 
Agent en charge du 
secrétariat de mairie  

о рлл ϵ  11 опл ϵ 

Groupe 2 
Agent administratif en 
charge de la régie 

плл ϵ   10 улл ϵ 
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[Ŝǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩLC{9 ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊant sont 
établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 
effective du travail pour les agents occupés sur un emploi à temps non complet. Par 
ailleurs, pour les agents à temps partiel ces montants sont réduits dans les mêmes 
conditions que le traitement. 

---------------------------------- 
Les montants plafonds annuels du CIA sont fixés comme suit : 
Catégorie C (dans la limite de RIFSEEP ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ) 
 

Répartition des groupes de 
fonctions par emploi pour 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ 
ADJOINTS ADMINISTRATIFS  

 
Montant maximum annuel 
Řǳ /ΦLΦ!Φ όŜƴ ϵύ 

Montant maximum 
ŀƴƴǳŜƭ Řǳ /ΦLΦ!Φ όŜƴ ϵύ 

 
Groupe de fonctions  

 
Montant annuel maximum 
ŘŜ /L! ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ 
ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ όŜƴ ϵύ 

PLAFONDS INDICATIFS 
REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 орлΦлл ϵ 1 нслΣлл ϵ 

Groupe 2 néant 1 нллΣлл ϵ 

 

¶ DIT que le reste de la délibération n° 2017-04/19 reste inchangé  

¶ DIT que la présente délibération prend effet au 1er octobre 2018  
 

DELIBERATION n° 2018-09/ 26 portant sur le rapport de la 

CLECT de la Communauté de Communes LOCHES SUD 

TOURAINE  

 
NOMENCLATURE 5.7 

 
[Ŝ aŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ŘŜ 

Loches Sud Touraine a validé le 29 mai 2018 le rapport final sur les charges transférées 

au 1er janviŜǊ нлмуΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мслф ƴƻƴƛŜǎ / Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΦ Le 

Maire présente le rapport transmis par le Président de la CLECT. Le Maire précise que 

les conseils municipaux sont maintenant appelés à se prononcer à la majorité qualifiée 

et dans un délai de trois mois suivant la transmission de ce rapport en application de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мслф ƴƻƴƛŜǎ / Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΦ 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мслф ƴƻƴƛŜǎ / Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ 
Vu le rapport final sur les charges transférées au 1er janvier 2018 validé par la 
commissioƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ŘŜ [ƻŎƘŜǎ {ǳŘ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ Ŝƴ 
date du 29 mai 2018 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

¶ VALIDE le rapport de la CLECT tel que présenté et annexé à la présente 

délibération 
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